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DECISION DU COMEX POUR LES CAS DE COVID 
Compte tenu des impératifs réglementaires qui s’imposent en fin de championnat, il a été décidé qu’il 
n’y aurait aucune remise de match pour les cas de Covid lors des 3 dernières journées.  
Comme cela a été le cas lors des rencontres de Coupe de France les équipes ne se présentant pas 
seront considérées forfait. 
 
ORGANISATION DE TOURNOIS  
Il est rappelé que les tournois de jeunes sont soumis à des temps de jeu qui doivent obligatoirement 
être respectés par chaque équipe.  
Ces temps s’entendent par journée : 

- Foot à 5 (U6 à U9) : 50 minutes 
- U10 – U11 : 50 minutes 
- U12 – U13 : 60 minutes 
- U14 – U15 : 80 minutes 

Par ailleurs, pour tous les tournois du football d’animation (U6 à U13) en cas d’égalité les équipes 
doivent être départagées par une épreuve de jonglage et non des tirs au but 
 
ENGAGEMENT EN COUPE DE FRANCE 2022/2023 
La procédure d’engagement par footclubs est dorénavant possible et ce jusqu’au 30 Juin 
 

 
Le Secrétaire Général : 
Richard RATAJCZAK. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 10 mai 2022 


